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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 19 octobre 2005
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3579-2005.


Cause tarifaire 2006-2007 d'Hydro-Québec Distribution.


Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

DOSSIER R-3579-2005

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1

À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

PAR

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)
HQD-1, document 1, Contexte et orientations, HQD-2, document 1, Prévisions de la demande et principalement HQD-13, document 1, propositions concernant les tarifs d'électricité et leurs conditions d'application

1.
Contexte et orientations de la demande tarifaire du Distributeur 2006-2007 (Pièce HQD-1, Doc. 1)

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-1 , Doc. 1, p. 7, lignes 21 à 25.

Demandes : 
a)
Veuillez justifier la compatibilité de votre choix de n'inclure aucune hausse des charges de transport dans l'établissement du revenu requis en 2006 avec le caractère prévisionnel de la méthodologie d'établissement de ce revenu requis. 

b)
Dans l'établissement de son revenu requis prévu pour une année témoin, quels principes HQD emploie-t-elle pour tenir compte de charges dont la probabilité est inférieure à 100% ?  HQD applique-t-elle à cette charge un facteur correspondant au pourcentage d'occurrence de cette charge?

c)
Ne serait-il pas plus prudent et cohérent, pour le Distributeur, d’inclure dans l'établissement de son revenu requis de 2006, une proportion de la hausse des charges de transport demandées par le transporteur (par exemple 50% ou tout autre pourcentage reflétant le niveau de probabilité de la hausse) plutôt que de n'en inclure aucune?
d)
Veuillez préciser si les écarts entre les charges prévues de transport pour l'année témoin 2006 et les charges réelles de transport de cette année seront récupérés ultérieurement et de quelle manière.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-1 , Doc. 1, p. 8, lignes 20 à 23.

Demande : 
a)
Veuillez expliquez de quelle manière la vente d'Hydro Solution augmente les charges d’exploitation du Distributeur de 3M$?  Veuillez confirmer si ce montant correspond entièrement aux revenus qui auraient été obtenus durant l'année témoin 2006 de la part d'Hydro Solution si celle-ci avait continué d'obtenir des services de la part de HQD selon les mêmes modalités qu'avant la vente (services à la clientèle, etc.).
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-1 , Doc. 1, p. 17, lignes 10 à 12.

Demande : 
a)
Le Distributeur a-t-il identifié une corrélation entre les revenus d’un client résidentiel et sa consommation d’électricité? Si oui, quelle est-elle?
2.
Prévision de la demande (Pièce HQD-2, Doc. 1)

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-2 , Doc. 1, p. 5, tableau 1, note 1.
Demande : 
a)
Veuillez confirmer que l’impact de –431GWh correspond à la diminution des ventes  par rapport aux conditions climatiques normales.
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-2 , Doc. 1, p. 7, lignes 15 à 17.

Demande : 
a)
Un écart de 1256 GWh de la consommation des contrats spéciaux est constaté entre la nouvelle estimation pour 2005 et la prévision d’août 2004 de cette même année. Quelle est la part de cet écart qui est due à la fin, plus hâtive que prévue, de la grève chez ABI?

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-2 , Doc. 1, p. 7, lignes 15 à 17 et page 8, lignes 10 à 14.
Demande : 
a)
Nous constatons que les ventes du Distributeur sont touchées par des grèves chez ses grands clients industriels. Envisagez-vous d'inclure une provision de grève normale dans votre prévision? Si oui, comment l’établiriez-vous?
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-2 , Doc. 1, p. 12, tableau 5.

Demande : 
a)
La croissance de 2,5% prévue en 2006 pour le PIB manufacturier est-elle compatible avec un prix du pétrole brut de 65$US par baril? Sinon, quelle serait la croissance du PIB manufacturier compatible avec ce prix du pétrole brut?.
3.
RÉPARTITION DU coût DE SERVICE (PIÈCE HQD-12)

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-12 , Doc. 1.2, p. 10.

Demande : 
a)
Le document élabore grandement sur les avantages d’un traitement global. Est-ce que vous pourriez cependant élaborer un peu plus sur les avantages du scénario B (Fu du post-patrimonial) ?
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-12 , Doc. 2, p. 15, tableau 9.

Préambule : Pour les diverses catégories tarifaires, les volumes des ventes de l'année témoin projetée 2006 (consommation patrimoniale PLUS post patrimoniale) ne correspond pas à ceux indiqués à la pièce HQD-13, Document 5, page 3.  Il existe aussi des différences avec les ventes projetées de 2006 apparaissant, par catégories tarifaires, à HQD-2, Doc. 1, page 5, tableau 1.

Nous avions constaté des divergences comparables dans les dossiers tarifaires antérieurs de HQD.  Voir notamment R-3492-2002 Phase 2, Pièce HQD-8, Doc. 4 révisée 10 nov. 2003, p. 14 par rapport à HQD-1, Doc. 1 révisé 10 nov. 2003, p. 16, au tarif L.  Voir aussi R-3541-2003, Pièce HQD-16, Doc.1 révisé 17 mars 2005, p. 15, par rapport à HQD-3, Doc.2, p. 5 au tarif L.
Demande : 
a)
Veuillez expliquer ces divergences et déposer des tableaux rectifiés le cas échéant (quant au dossier R-3579-2005).  

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-12 , Doc. 2, Annexe 1, tableau 36.

Demande : 
a)
Quel est l'impact sur les coûts de remplacement (branchements aériens) des coûts spécifiquement encourus pour les poteaux PL100 (qui présentent une anomalie de détérioration interne rapide) , par catégorie tarifaire ?    

b)
Combien de poteaux PL100 sont présentement installés (par rapport au nombre total de poteaux de HQD).

c)
Quelle est la durée de vie des poteaux PL100 par rapport à la durée de vie moyenne des autres poteaux ?

d)
Quel est le plan actuel de HQD quant à la gestion ou la disposition de ces poteaux présentant cette anomalie ?  Veuillez notamment spécifier les coûts annuels moyens encourus par HQD pour procéder à la vérification systématique de ces poteaux sur son territoire.

4.
Propositions concernant les tarifs d’électricité et leurs conditions d’application (Pièce HQD-13, Doc. 1)

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 8, lignes 5 à 17.
Demande : 
a)
Veuillez fournir les valeurs annuelles d’inflation qui vous permettent de calculer une inflation globale de 17% entre 1998 et 2005.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 10, lignes 12 à 16.

Demande : 
a)
Veuillez spécifier les prix annuels du mazout et du gaz naturel qui vous permettent d’établir les croissances de coût de 120% pour le mazout et de 59% pour le gaz naturel.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-2 , Doc. 1, p. 16, tableau 8.

Demande : 
a)
Vous mentionnez que les économies d’énergie prévues au PGEÉ d’HQD sont de l’ordre de 309 GWh en 2005. À ce jour (mi-octobre 2005) quelles sont les économies d’énergie réalisées?

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 17, tableau 1 et page 18, tableau 2.

Demande : 
a)
Veuillez spécifier pour les tarifs D et DM respectivement la part des revenus annuels provenant de la redevance, de la première tranche, de la deuxième tranche et finalement de la prime de puissance.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 19, tableau 3.
Demande : 
a)
Pourquoi choisissez vous de montrer l’année 2004-2005 de mai à avril plutôt que d’avril à mars, ce qui correspondrait à l’année tarifaire? 

b)
Nous comprenons que ce sont les mêmes mois qui sont retenus pour les tableaux 10, 12 et 14 du même document.  Veuillez confirmer.

c)
Veuillez déposer une nouvelle version des tableaux 3, 10, 12 et 14 en les basant sur l'année du 1er avril 2004 au 31 mars 2005.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 22, lignes 10 à 12.
Demande : 
a)
Veuillez indiquer l’évolution annuelle, depuis l’an 2000, du nombre de clients au tarif DT.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 23, lignes 17 à 22.
Demande : 
a)
Quels sont, d’après vous, les autres usages, autre que le chauffage des locaux, qui sont aussi couverts par la deuxième tranche et dans quelle proportion (différenciant si possible le D et le DM) pour l'année tarifaire 2004-2005)?
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 26, ligne 9 à 12.
Demande : 
a)
Les coûts en kWh équivalents du chauffage au gaz naturel sont représentatifs des prix de ce combustible à quelle date?

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 33, lignes 23 à 25.
Demande : 
a)
Le Distributeur a-t-il un objectif à long terme du poids relatif de la composante énergie dans les tarifs G, M et L? Si oui, quel est-il et comment l’établissez-vous?

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 34, tableau 15.
Demande : 
a)
Veuillez répartir les revenus que vous touchez du tarif G selon la redevance, la prime de puissance, la première tranche, la deuxième tranche pour l’année tarifaire 2004-2005.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 34, tableau 16.
Demande : 
a)
Veuillez répartir les revenus que vous touchez du tarif M selon la prime de puissance, la première tranche et la deuxième tranche pour l’année tarifaire 2004-2005.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 41, tableau 22.

Demande : 
a)
100% représente quel nombre de clients dans le tableau 22? Quelle est la période pour laquelle ce nombre a été établi?
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 55, lignes 7 et 8.

Demande : 
a)
Veuillez donner les prix que vous auriez proposés aux clients de l’énergie additionnelle pour tous les mois d’avril à octobre 2005.
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, pp. 56 à 66, section 6.3 Option d’électricité interruptible pour la clientèle de moyenne puissance.

Demande : 
a)
D’après-vous l’option d’électricité interruptible offerte à la clientèle de moyenne puissance peut-elle intéresser un client dont la source alternative est le gaz naturel?
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 76, lignes 3 à 11 et note 46.

Demande : 
a)
Quelles sont les conditions climatiques qui occasionnent l’utilisation des câbles chauffant? 
b)
Comment définissez-vous le recours à ces câbles pour fins de prévention?
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 86, lignes 4 et 5.

Demande : 
a)
Le délai de 30 mois applicable pour répondre à une croissance du client actuel sera-t-il aussi applicable à tout nouveau client du tarif MA? Sinon, quel serait le délai applicable à un autre client? Veuillez expliquer.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 105, section c de l’exemple.

Demande : 
a)
La formule pour la prime de rajustement du facteur de puissance (FP) ne devrait-elle pas faire référence au nombre de jours de la période de consommation (dans l’exemple 33 jours)?  Veuillez expliquer.
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3579-2005, Pièce HQD-13 , Doc. 1, p. 113, Annexe E.

Demande : 
a)
Les numéros de décret sont identiques pour les augmentions tarifaires de mai 1990 et de mai 1991 ainsi que pour mai 1993 et mai 1994. Est-ce une erreur?

____________________


